
Le bordel parfait
Aujourd'hui encore, les travailleuses du sexe sont marginali-
sées, plaintes ou carrément méprisées. Il est grand temps de 
modiàer notre rapport S la prostitution.
De Brigitte Hürlimann (texte), QuickHoney (illustrations), Anna Traussnig (interactions) et 
Marta Czarska (traduction), 13.02.2020

Prologue: des préjugés et une vision
fur le mur de la maison, une image de Eemme. ylle nous tourne le dos, nous 
ne voèons pas son visage, nous ne savons pas si elle sourit ou si elle pleure. 
ylle porte une légbre ro’e dqété, a des cheveux mi-longs, elle est dessinée 
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en noir et ’lanc, S coup de traits simples, aux trois îuarts a’Lmée, eJacée, 
souillée. ôa cigarette dans sa main gauche a S peine survécu aux attaîues, 
mais il reste encore les contours du petit sac main tenu dans sa main gau-
che. ôe dessin montre une prostituée.

Radis, elle attirait les amateurs de culture vers lqhZtel Tothaus dans la ôang-
strasse S Murich. ylle indiîuait le chemin vers lqinstallation de lqartiste mexi-
caine 1eresa 0argolles, au premier étage, dans la cham’re dqangle :ù:, avec 
le petit ’alconk lS o2 se trouve désormais le coeur de la rédaction de Te-
pu’li6. yn été Kù:4, alors îue Tepu’li6 nqexistait pas encore et îue le Eesti-
val dqart 0aniEesta se tenait S Murich, 0argolles commémorait au Tothaus 
la victime dqun meurtre. Harla avait 4G ans, son vérita’le nom était Cilario 
Teèes áallegos et elle travaillait comme prostituée transsexuelle au nord 
du 0exiîue, dans la ville-Erontibre ziudad RuûreQ.

Zum Beitrag auf Deutsch

Hier finden Sie «Das perfekte Bordell».

Harla avait été tuée S coups de pierres îuelîues mois avant le 0aniEesta. 
ylle aurait d? participer S lqévénement culturel, il était prévu îuqelle soit lS 
pour parler avec les visiteurs et échanger avec ses collbgues sur ses expéri-
ences et ses opinions. 0ais elle nqa pas pu arriver jusîuqS Murich.

Pue lui auraient raconté les travailleuses du sexe dqiciê ôes putes, les domi-
natrices, les escort-girls, les artistes érotiîues, les travestis, les masseuses, 
les 9eurs de pavéê Neut-;tre cecik îuqen fuisse la prostitution est un com-
merce légal depuis :DGK. Puqil nqè a, pourtant, pas de reconnaissance de la 
société et pas dqégalité des droits. Puqen fuisse, certes, on ne se Eait pas tuer 
S coup de pierres, mais îue lqon est punie par les regards, le mépris et le 
dédain.

zheQ nous, les prostituées sont marginalisées. yn marge de la société et des 
villes, reléguées dans les terrains vagues et les Qones industrielles, derribre 
des cloisons protectrices. –ous ne voulons pas les voir, nous ne voulons rien 
savoir dqelles, nous ne voulons pas leur parler. –ous les estampillons soit 
comme victimes, soit comme trou’le-E;tesç elles sont tout, sauE des ha’i-
tantes comme les autres de ce paès. –ous les enEermons dans un carcan de 
réglementations et de contraintes, les privons dqair, nous les soumettons S 
un chaos de contradictions. –ous les reléguons aux ’as-Eonds.

Il ne devrait pas en ;tre ainsi. Il est grand temps d'imaginer une nouvelle 
vision, une nouvelle approche, un élargissement des horiQons. Oans l'idéal, 
nous réadmettrions les travailleuses du sexe dans la société, au milieu de 
la ville. –ous travaillons S cZté dqelles, nous apprendrions S les connaitre, 
nous nous laisserions inspirer par elles, prendrions un caEé avec elles, en-
voèons nos enEants dans les m;mes crbches et écoles. –ous sommes voisins 
et personne ne doit avoir S se cacher.

ze changement est possi’le. A condition de ’ien vouloir mettre de cZté nos 
préjugés et de leur ouvrir lqespace pu’lic. Nour démontrer îuqil est possi’le 
d'avoir un autre rapport au travail du sexe, Eaisons une expérience de pen-
sée. zréons le ’ordel parEait.

Il ne Eaut pas plus îue 4 ( audacieuses ( étapes.
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1. Trouver le bon immeuble au bon emplacement
ôe plan idéal pour notre expériencek nous transEormons lqhZtel Tothaus en 
’ordel parEait. Aprbs tout, il porte en lui cette histoire, il est ’ien placé au 
coeur de Murich, proche de la gare, entouré de ’istrots, ’ars de rencontres 
et de ’oites de strip-tease. ôqimmeu’le dqangle, plus îue centenaire, avec 
sa EaFade de ’riîue rouge tèpiîue sur laîuelle demeurent les restes dqun 
dessin de prostituée, devait ;tre lqendroit idéal. z'est ce îue nous pensions.

)n imaginait aisément îue dans la petite maison annexe, dans la cour in-
térieure, il pourrait è avoir des pibces de séjour et de travail pouvant ;tre 
louées S des prix corrects aux travailleuses du sexe. ôe ’ordel parEait mon-
trerait la ’onne voie par lqexemple et serait le contraire des loèers usuriers 
exigés aux travailleuses du sexe dans le îuartier de la ôangstrassek des prix 
a’solument eJroèa’les pour des trous S rats.

0ais les travailleuses du sexe auxîuelles nous avons parlé nqétaient pas in-
téressées. ôqhZtel Tothaus, disent-elles, nqest pas le ’on endroit pour le ’or-
del parEait.

Oeux dqentre elles, ôadè Hate et Tosamaria, sont prostituées depuis de 
longues années, indoor et outdoor. Oepuis peu, elles conseillent leurs col-
lbgues de travail pour le compte du zentre dqassistance aux migrantes et aux 
victimes de la traite des Eemmes «»IMB. ylles parcourent les rues et les clu’s 
en tant îue âpairsU.

Tosamaria, spécialisée dans un travail du sexe classiîue, imagine plutZt un 
’ordel dans les montagnesk âôes clients suisses aiment la montagne et le 
’ois. ôe ’ordel parEait devrait donc ;tre en hauteur, de stèle chalet ou mai-
son paèsanne. yn plus, Fa existe déjS, et Fa marche trbs ’ien, je connais ce 
genre d'endroit. Vien s?r, c'est excentré, mais les Eemmes peuvent è passer 
la nuit et il nqè a pas de descentes constantes. ôe travail n'est pas stressant 
et permet aux travailleuses du sexe dqaller vers les hommes en toute conà-
ance. yn général, les conditions de travail sont ’onnes dans les ’ordels de 
montagne. yt encorek ce îui compte, c'est îue les clients aiment ces éta-
’lissements. Ils apprécient la discrétion. zqest aussi un argument pour un 
’ordel excentré.U

ôadè Hate travaille comme dominatrice et se îualiàe dqartiste érotiîue, 
trouvant la notion de travailleuse du sexe trop restreinte. ylle lui Eait pen-
ser au travail d'usine et nqenglo’e pas selon elle tout lqéventail du métier. 
â0on ’ordel parEait serait S Murich, proche de lqhZtel OolderU, dit-elle. âôe 
îuartier est joliment verdoèant et on peut rapidement arriver au centre par 
le tram. Rqimagine une vieille villa S Murich’erg, de préEérence une maison 
d'angle avec un jardin. Veaucoup de mes clients ont des ’esoins exhi’ition-
nistes, je dois aussi me montrer avec eux. Ils veulent ;tre vus, cela Eait partie 
de la mascarade, du jeu. Re ne veux ’ien s?r pas choîuer la population, mais 
un peu d'espace pu’lic en Eace de nous ne Eait pas de mal. Il nqè a rien de 
grave S croiser une dominatrice v;tue de noir avec des dragonnesU.

–icole, notre troisibme interlocutrice, revient sur ses trente ans dqexpéri-
ence dans la prostitution. ylle a dé’uté dans un domaine classiîue, elle a 
travaillé dans des saunas et dans des grands et petits ’ordels. Au cours des 
dix dernibres années, elle a été dominatrice dans son propre studio, situé 
dans un immeu’le locatiE de lqagglomération Qurichoise, totalement S lqinsu 
des autres locataires.

Oans les temps les plus Eastes, –icole gagnait jusîuqS Gùqùùù Erancs par 
mois. 0ais dernibrement, c'était plutZt moins de Kùqùùù, alors elle a arr;té. 
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ylle a gagné asseQ d'argent et sqoccupe désormais dqautre chose. –icole aussi 
souligne S îuel point la clientble tient S la discrétion et îue le métier ne 
g;ne presîue pas sqil est pratiîué honn;tement et avec proEessionnalisme. 
ôa situation discrbte dans lqimmeu’le locatiE était idéale pour ses clients. 
Nar ailleurs, le petit salon nqavait en aucune EaFon g;né le voisinage, ce der-
nier nqen savait rien.

yn majorité, les clients, Tosamaria, ôadè Hate et –icole le disent S lqunis-
son, ne veulent pas ;tre vus lors dqune visite au ’ordel. z'est pour cela îuqun 
’ordel dans le îuartier animé de la ôangstrasse n'est pas une priorité pour 
les deux travailleuses du sexe, car il è a ici des caméras tous les îuelîues 
mbtres et des joèeux E;tards îui consomment nuit et jour des litres dqalcool. 
Il è a ’ien plus de ’ruit, de saleté et de violence îue celle générée par la pro-
stitution. zqest ce îue disent les ha’itants du îuartier depuis longtemps, et 
la police municipale le conàrme.

Alors imaginons une villa S Murich’erg. )u une ancienne Eerme entre la gare 
centrale de Murich et le 1echnopar6 S Murich-)uest. )u un ’Çtiment com-
munal dans la cité, avec vue sur la ôimmat.

2. Oqrir une grande variété de prestations éroti3ues
wne chose est s?re, lqimmeu’le doit avoir plusieurs étages, car un ’ordel 
parEait doit pouvoir accueillir des travailleuses du sexe aux spécialités les 
plus diverses.

Nar exemple des Eemmes comme Tosamaria, îui oJrent des prestations 
classiîues, avec une grande approche thérapeutiîuek â–ous ne voulons pas 
traumatiser les clients dans leur sexualitéU, dit-elle. âAu contraire, nous 
voulons les aider lorsîuqils ont des pro’lbmesk petit pénis, impuissance ou 
éjaculation précoce. –ous approchons la sexualité de nos clients avec re-
spect. yn proEessionnelles, nous enseignons la sexualité aux jeunes hom-
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mes en douceur. )u nous mettons àn S lqa’stinence involontaire. )u en-
core, nous oJrons des pratiîues îue les épouses et petites amies reEusent. 
ôes clients les plus divers viennent vers nousU.

ôes dominatrices ont aussi leur place dans le ’ordel parEait, un domaine 
pour des Eemmes plus Çgées, expérimentées. Nour commencer, elles peu-
vent sqha’iller comme le veulent les rbgles, ce nqest pas lqacte sexuel îui est 
prioritaire, mais le jeu de rZle. 7iennent ensuite les spécialistes en Eétichis-
me, les prostituées transsexuelles ou les assistantes sexuelles. zes dernibres 
sont des travailleuses du sexe îui se sont spécialisées dans les prestations 
aux clients avec un handicap. ylles rencontrent une acceptation ’ien plus 
grande de la part de la société îue les autres proEessionnelles. Pui oJre du 
sexe rémunéré S des personnes handicapés est ’ien vu, mais îui oJre la 
m;me chose S des non-handicapés se heurte S du dédain. ôa loi genevoise 
sur la prostitution dit clairement, dans lqarticle K, îue les assistantes sexu-
elles ne sont pas concernées.

zette diJérentiation est a’surde, selon Tosamaria. ylle et ses collbgues oJ-
rent leurs services S des hommes avec ou sans handicap.

ôadè Hate souligne îuqil est important dqavoir une large palette de travail-
leuses du sexe dans le ’ordel, aàn îue les Eemmes se complbtent et ne se 
Eassent pas concurrencek âIl doit a’solument è avoir aussi des Eemmes plus 
m?res. ôes hommes ne veulent pas seulement des jeunes, cqest un cliché. 
ô'expérience et le charme sont tout aussi importants et demandésU.
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Tosamaria ajoutek âOe la variété, mais pas tout sous le m;me toit. œa ne 
Eonctionnerait pas. ôes clients îui attendent ne veulent pas croiser des 
Eemmes îui pourraient ;tre leurs voisines ou collbgues de travailU, dit-elle. 
âyt la prostitution homosexuelle a lieu dans un autre milieu. )n ne peut 
pas mélanger Fa. ôes gaès et les clients hétérosexuels préEbrent des éta’lis-
sements séparés. ôqexpérience montre de plus îue les clientes ne vont pas 
volontiers au ’ordelU.
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ôe ’ordel parEait pourrait donc encore oJrir un service dqescorte. ôa centra-
le serait sous le m;me toit, mais les prestations seraient Eournies S lqextéri-
eurk de Eemme S homme, dqhomme S Eemme, de Eemme S Eemme, dqhomme 
S homme, de trans S Eemme ou homme. –ous organisons, si souhaité, des 
services de chauJeur ou de garde du corps, et sommes aussi compétents 
pour tout tèpe dqaide, conseil ou Eormation continue - détails S ce sujet S 
lqétape 4. 0ais avant, nous devons régler encore deux points essentiels.

D. ,es conditions de travail é3uitables4 avec un bon 
patron
Puelle est la Eorme juridiîue idéale pour le ’ordel parEaitê zoopérative, so-
ciété anonème ou fSrlê Oans la réalité, la dernibre est la rbgle, la premibre 
est visionnaire. ôe ’ordel parEait serait une coopérative autogérée, S ’ut non 
lucratiE, aàn îue les travailleuses du sexe puissent décider de tout elles-m;-
mes, mais vraiment de tout. Oes draps au papier peint et des préservatiEs 
jusîuqS lqorganisation interne. yt surtout, c'est S elles îue reviendraient les 
recettes. Il nqè aurait pas de proàteurs îui sqen mettent plein les poches et 
laissent le dur la’eur aux prostituées. Vien s?r, m;me une coopérative dé-
pendrait de proEessionnels nqétant pas du domaine du sexe, comme toute 
entreprisek àduciaires, compta’les, juristes.

wn maximum de ces places devrait ;tre occupé par des Eemmes îui nqont 
plus envie d'exercer le travail du sexe et cherchent une reconversion. ylles 
trouveraient une occupation au ’ar, S la ’uanderie, S la réception, au net-
toèage, S lqadministration ou S la gestion du site 5e’.
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Oans lqidéal, des travailleuses du sexe plus Çgées et expérimentées se char-
geraient de la gestion coopérative du ’ordel. ôqentreprise oJrirait diverses 
possi’ilités de participation. wne exploitation intégrée avec emploèeurs et 
emploèées. Nour les travailleuses du sexe indépendantes, il è aurait un ser-
vice dqhZtelk elles Eont connaissance avec les clients au ’ar, puis louent une 
cham’re S lqheure ou S la demi-heure. Pui veut sqinstaller de EaFon plus 
dura’le, peut louer une cham’re S la semaine ou au mois. )u pour une du-
rée indéterminée.

Nour ce îui est des travailleuses du sexe emploèées, le vide juridiîue rbgne 
et il nqè a aucune entente au sein des autorités, si touteEois cette préoccupa-
tion existe. Nlusieurs cantons travaillent pourtant depuis longtemps sur des 
contrats de travail expérimentaux, et le 1ri’unal Eédéral considbre en géné-
ral le travail dans un ’ordel comme une activité lucrative indépendante ( 
ce îui est S son tour encore critiîua’le, S juste titre.

1homas áeiser, proEesseur émérite en droit du travail S lqwniversité de 
faint-áall, a analèsé pour le réseau suisse du travail du sexe Nro6ore la lé-
gitimité des contrats de travail dans les ’ordels. A la îuestion de savoir si 
un contrat de travail est légal pour une travailleuse du sexe, il répond dqun 
net oui. ôes contrats peuvent ;tre éta’lis d'une manibre, dit-il, îui ne cont-
revient ni aux droits individuel ni au droit pénal.

Oans un ’ordel, lqimposition par lqemploèeur dqune certaine manibre de tra-
vailler est trbs limitée, tout comme cqest le cas dans dqautres métiers, par ex-
emple pour les pr;tres ou les emploèés dqune entreprise de sauvetage. ôes 
travailleuses du sexe doivent pouvoir choisir elles-m;mes îuelles presta-
tions elles oJrent S îuels clients. felon áeiser, comme les emploèées sont 
en principe dqaccord de travailler dans un ’ordel sur la ’ase dqun contrat de 
travail, le respect dqun délai de résiliation n'est pas non plus un pro’lbme. 
zomme dans tout autre ’ranche, il peut è avoir des indemnités ou lqaJec-
tation S dqautres activités proEessionnelles.

0ais les contrats de travail dans le milieu du sexe demeurent rares. ôa plu-
part des Eemmes suivent les modbles suivantsk

ylles louent des cham’res.
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ylles paient un droit d'entrée dans le clu’, tout comme les clients. Ainsi, 
elles peuvent utiliser les inErastructures, oJrir des prestations sexuelles et 
garder lqensem’le de leurs revenus.

ôes exploitants sqaccordent sur une part en pourcentage des revenus des 
travailleuses du sexe. ôa rbgle dqusage est îue les Eemmes gardent 4ù pour 
cent et remettent Gù pour cent. ôe 1ri’unal Eédéral considbre îue cette pra-
tiîue est licite, du moins dans un ancien arr;t.

âfi jqétais la patronne, je laisserais Éù pour cent des revenus aux EemmesU, 
dit ôadè Hate. âze serait éîuita’le, puisîue cqest elles îui Eont le travail le 
plus dur. yt il è aurait un avantagek toutes les Eemmes viendraient dans mon 
’ordel, parce îuqelles gagneraient plus ici. 0on entreprise en proàterait 
aussiU.

ôadè Hate et Tosamaria préconisent une gestion ordonnée du ’ordel et sont 
plutZt sceptiîues îuant S une gestion autonome. 0ais elles exigent du pa-
tron îuqil Easse conàance aux travailleuses du sexe, îuqil leur assure une lar-
ge marge de manïuvre et la sécurité, îuqil ne lie pas strictement les Eemmes 
dans leurs pratiîues et horaires de travail. âwn patronU, dit ôadè Hate, âde-
vrait compter sur la créativité et la loèauté des travailleuses du sexe. Il doit 
les écouter, leur donner voix au chapitre. yt le plus importantk en cas de 
con9it, il doit se mettre du cZté des travailleuses du sexe, m;me en cas de 
réclamation du client. Il ne doit pas seulement regarder au gain, mais pen-
ser avant tout au ’ien-;tre de la Eemme îui travaille pour luiU.

R. àedonner vie 5 la ville
ôe ’ordel parEait se trouve en ville, et en Qone résidentielle, car les travail-
leuses du sexe doivent ;tre réadmises dans la société et ;tre acceptées com-
me commerFantes. ôeurs clients ne sont pas des monstres ou des hommes 
déviants et mal éduîués, mais nos collbgues de travail, Erbres, partenaires, 
oncles ou neveux. Il est surprenant de voir S îuel point les travailleuses du 
sexe parlent avec respect de leur clientble.

REPUBLIK 9 / 16



–ous acceptons ainsi le Eait îuqil è a une demande et une oJre de sexe 
rémunéré. yt nous avons tout intér;t S ce îue le métier ne soit pas re-
légué dans lqillégalité, ou contrZlé par des organisations criminelles, avec 
des conséîuences catastrophiîues pour la santé, lqintégrité et la sécurité de 
toutes les personnes impliîuées.

Autour du ’ordel parEait, les travailleuses du sexe devraient pouvoir attirer 
leur clientble dans la rue ou des ’ars de rencontre. zar plus il è a de prosti-
tuées sur les trottoirs, plus le îuartier devient s?r, avant tout pour les autres 
Eemmes. Il est agréa’le de passer de nuit dans une rue pleine de Eemmes. 
ôes 9eurs de pavé attirent lqattention masculine vers elles et les autres pas-
santes peuvent tranîuillement passer leur chemin.
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wn homme dqaJaire Çgé du îuatribme arrondissement S Murich îui désire 
garder lqanonèmat raconte ses expériences avec les travailleuses du sexek 
âfur le chemin matinal de lqarr;t du ’us au ’ureau, jqétais dqa’ord accosté 
une diQaine de Eois. Au dé’ut, cela me dérangeait, mais je dois dire îue les 
Eemmes ont toujours été polies et discrbtes, elles nqinsistaient pas. Aprbs 
îuelîues semaines, elles me reconnaissaient et savaient îue je nqétais pas 
intéressé par leurs services. Oepuis, nous nous saluons avec un sourire. 
z'est agréa’le, parce îuqen fuisse, il est rare de récolter un sourire dans la 
rue. Rqai lqimpression îue les Eemmes dans ma rue vont ’ien, îuqelles tra-
vaillent en tant îuqindépendantes. ylles ’oivent des caEés sur le trottoir avec 
leurs collbgues de travail ou des clients, elles discutent amicalement, il è a 
des Eemmes jeunes et plus Çgées. œa me Eait un peu de peine îuand je les 
vois devoir disparaitre dans une maison avec des hommes peu soignés. ôes 
hommes devraient au moins se laver avant dqaller voir une travailleuse du 
sexe. z'est mon avisU.

zhristina fchiller, conseillbre communale Qurichoise de la liste Alternati-
ve, veut autoriser les travailleuses du sexe S participer S la vie ur’aine, les 
intégrer dans le tissu social. âwn ’ordel avec une rue pour les prostituées S 
–iederdorE serait idéal, cela réanimerait les environsU, dit-elle. âOans d'au-
tres villes, les îuartiers rouges sont des attractions touristiîues connues et 
appréciées. –ous avons ’esoin dqun nouveau modble dqapproche du travail 
du sexe, dqune li’éralisation. Rqai exigé en vain au Narlement lqa’rogation de 
lq)rdonnance sur la prostitution. ze décret met sous tutelle les travailleuses 
du sexe et ne leur apporte rien, si ce nqest plus de contraintes. Re suis aussi 
contre lqo’ligation dqenregistrement. zqest discriminatoire et stigmatisantU.

Oans les conditions juridiîues en vigueur, lqexploitation d'un ’ordel n'est 
possi’le ni S la ôangstrasse ni S Murich’erg. ôes ’ordels ne sont pas autori-
sés dans des Qones résidentielles S plus de ù pour cent. yt la prostitution de 
rue n'est autorisée depuis six ans îue dans trois endroits en ville de Murichk 
un tapin S Altstetten «sur une Eriche entre lqautoroute et la voie EerréeB, sur 
îuelîues tronFons de rue en vieille-ville «mais seulement pendant îuatre 
heuresB et sur lqAllmend Vrunau, ou pratiîuement personne ne va, ni les 
Eemmes, ni les clients.

Ourant la semaine, il è a toujours deux fuissesses Çgées sur lqAllmend, nous 
dit la police municipale, et parEois deux autres prostituéesk une dans un 
mo’il home, lqautre dans un van S cheval transEormé. ôes deux Eemmes à-
xent les rendeQ-vous avec leurs clients par internet. ô'endroit nqest pas sans 
danger. furtout lorsîue les Eemmes doivent monter en voiture et partir avec 
les clients. yn ce îui concerne la sécurité des travailleuses du sexe, le coin 
de rue en vieille-ville est nettement mieux. Il è a une îuinQaine de Eemmes 
dans la rue chaîue nuit et elles vont avec leurs clients dans des immeu’les 
des environs, o2 se trouvent un grand et îuelîues moèens éta’lissements.

Oepuis ce mois de janvier, les rbgles sont plus souples S Murich en ce îui 
concerne les petits salons, donc ceux o2 il è a au maximum deux Eemmes 
dans deux pibces, selon la déànition de lq)rdonnance sur la prostitution. 
Aprbs une modiàcation de la loi sur la construction et le Qonage, ces petits 
salons sont désormais autorisés dans les Qones résidentielles.

ôa controverse demeure cependant, du moins en dehors de la ville de Mu-
rich, de savoir si les prostitués peuvent travailler également dans leurs ap-
partements. 1ravailler dans son appartement est pour la plupart des gens 
une évidenceç les journalistes le Eont, les enseignants, les architectes et les 
compta’les. Nour tous, le travail S domicile est autorisé lorsîue le logement 
est le ’ut premier et îue le travail ne g;ne pas. Nour les prostituées les critb-
res appliîués sont cependant diJérents.
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ôes mots magiîues îui permettent une interdiction spéciale sontk immissi-
ons de nature immatérielle. ôes autorités et les tri’unaux partent toujours 
du principe îuqil è a un préjudice psèchologiîue excessiE pour les autres 
ha’itants et locataires lorsîue deux personnes ont une relation sexuelle et 
îue lqune dqelles paie pour cela. Nourîuoi cela serait-il plus g;nant îue par 
exemple des époux Eaisant l'amour, seul Oieu le sait. Nar ailleurs, il è a dans 
le mariage des situations o2 un époux rétri’ue lqautre, îui se montre recon-
naissant pour cela. Aussi par le sexe.

C. 6oopérer avec les autorités publi3ues
ôes exploitantes de notre ’ordel parEait travaillent en harmonie avec les 
autorités et la police, car elles nqont rien S cacher et nqont pas S craindre 
de vexation, selon notre idée visionnaire. wne ’onne coopération avec les 
Eorces de lqordre est importante car toute entreprise sérieuse a intér;t S ;tre 
protégée de la criminalité. ôa police doit concentrer ses Eorces S neutraliser 
les proxénbtes, les traàîuants de personnes et les proàteurs. ylle doit pou-
voir compter sur le respect des lois dans le ’ordel et îue tout sqè passe dans 
les rbgles.

ôqéta’lissement ne doit pas ;tre dérangé par des descentes régulibres, cela 
Eerait Euir la clientble. fqil doit è avoir des contrZles, il serait souhaita’le 
îuqils soient eJectués par un inspecteur du travail îui sqassurerait îue les 
travailleuses du sexe ’énéàcient de ’onnes conditions de travail.

Nuisîue dans notre vision la prostitution de rue est autorisée en milieu ur-
’ain, il ne sera plus nécessaire dqenvoèer dans la rue des inspecteurs en ci-
vil pour amender les prostituées et les clients pour ;tre au mauvais endroit 
au mauvais moment. Aujourdqhui, ils risîuent des amendes et des Erais de 
procédure de plusieurs centaines de Erancs, ainsi îue le renvoi S la Erontibre.

ôes prostituées des paès de l'wy îui ont contrevenu S plusieurs reprises aux 
dispositions locales peuvent se voir interdire le séjour. ô'avocate Qurichoi-
se Antonia Herland critiîue dans un avis cette pratiîue. wne interdiction 
de séjour pour les citoèens de lqwy présuppose une grave atteinte S lqordre 
pu’lic, âîui aJecte lqintér;t Eondamental de la sociétéU. zela nqest pas le cas 
m;me en cas dqirrespect répété des ordonnances locales sur la prostitution.

Oans le ’ordel parEait, nous engageons des travailleuses et éta’lissons des 
contrats de travail. –ous devons donc aussi nous occuper des assurances 
sociales, de prélever les cotisations des emploèées et de verser les contri’u-
tions des emploèeurs. ôes travailleuses du sexe reFoivent des certiàcats de 
salaire et savent îuqelles sont assurées en cas de maladie, accident et chZ-
mage. ylles ont droit au congé maternité, S des congés paèés et S la rente 
A7f aprbs leur retraite. Oes rapports de travail tout S Eait normaux.

REPUBLIK 12 / 16



0ais dans la réalité, les travailleuses du sexe ne proàtent pratiîuement pas 
des avantages des assurances sociales, en particulier les étrangbres. ylles ne 
sont pas inEormées de leurs droits et doivent parEois accepter îue l'exploi-
tant du ’ordel leur prélbve des sommes EorEaitaires allant jusîuqS ù Erancs 
par jourk pour lqimpZt S la source, les assurances sociales et d'autres cotisa-
tions douteuses, comme des allocations Eamiliales ou des Erais administra-
tiEs, des choses inexistantes dans d'autres ’ranches.

ôq) ce des assurances sociales du canton de Murich a tenté de mettre en 
place des contri’utions EorEaitaires dans les ’ordelsk il a vite constaté îue 
cela ne Eonctionnait pas. Il nqè a ni volonté, ni intér;t S colla’orer avec la 
zaisse de compensation, dit la porte-parole de lq)Af Oaniela Aloisi. ôes in-
Eormations àa’les manîuent et il est di cile de saisir les emploèeurs. Ain-
si, il a été décidé âde clariàer par la voie juridiîue la îuestion des contri-
’utions A7f pour les divers modbles dqexploitation et dqo’tenir des arr;ts 
de principeU. 0ais il Eaudra ’eaucoup de temps avant îue lqon dispose de 
tels arr;ts de justice. â0ais nous sommes persuadés îue le chemin pris att-
eindra son ’ut aàn dqaméliorer la protection des Eemmes par les assurances 
et pour nous assurer îue les éta’lissements paient les cotisations A7fU, dit 
0me Aloisi.

Oans le ’ordel parEait, une coopération ouverte, sincbre et transparente 
avec les autorités est importante. yn contrepartie, on doit pouvoir sqat-
tendre S un traitement non discriminatoire, sans contradictions ni vexati-
onsk une approche vraiment visionnaire.
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»inis les temps o2 une Eemme dqaJaires indépendante, autonome et pro-
spbre comme –icole se voit reEuser la naturalisation Eacilitée parce îuqelle 
travaille comme prostituée. Oe lqavis des autorités de naturalisation, elle 
n'est pas en mesure de contracter un mariage légal en raison de son activité 
lucrative réprouvée. –icole nqa pas accepté cette décision et a Eait appel S un 
avocat et au Vlic6. ôe résultatk au deuxibme essai, Fa a îuand m;me marché.

âRqai toujours suivi les rbgles, jqai toujours paèé mes impZts, je nqai jamais 
été S la charge de lq tatU, dit –icole. âyt pourtant, on ne mqa pas acceptée. 
Rqai toujours des di cultés S o’tenir une hèpothbîue ou un crédit, ’ien îue 
je sois aisée. Obs îue nous mentionnons notre proEession, les pro’lbmes 
commencentU.

A. fssurer une Éormation de base et continue
âwne chose essentielle en lien avec le ’ordel parEait ne doit pas ;tre ou-
’liéeU, dit Tosamariak âôa Eormation de ’ase et continue.U 1out dqa’ord, les 
jeunes travailleuses du sexe doivent ;tre introduites dans le métier. ôadè 
Hate propose un cours de ’ase pour toutes, puis des spécialisationsk pour 
les dominatrices, les assistantes sexuelles, les artistes érotiîues, pour les 
travailleuses du sexe thérapeutes et ’ien plus. ôes sujets du cours de ’ase ne 
seraient pas seulement les pratiîues et l'usage des préservatiEs, mais aussi 
la psèchologie, la santé, la connaissance du droit, la gestion dqentreprise et 
lqautodéEense.

Oans notre exemple de ’ordel, il è a des pibces pour les Eormations, mais 
aussi des espaces pour des séances dqéîuipe, la supervision et le conseil. 
Oes spécialistes dqorganisations proEessionnelles, des avocates et des mé-
decins entrent et sortent. 0ais les expertes les plus importantes sont les 
collbgues de travail plus Çgées. yt pourîuoi ne pas oJrir justement S toutes 
les Eemmes des cours donnés par des travailleuses du sexe expérimentéesê 

REPUBLIK 14 / 16



Oes séances de consultation de Eemme S Eemmeê wn échange dqexpérien-
cesê

–icole conseille S ses collbgues du métier de ne consommer aucune drogue 
«ni dqen proposer aux clients, ’ien îue cela puisse ;tre lucratiE, car le client 
enivré ou’lie de regarder lqheureB, de ’oire peu dqalcool et de mettre de lqar-
gent de cZté. â–ous devons aussi responsa’iliser les travailleuses du sexeU, 
dit –icole. ylle attend de ses collbgues de l'engagement, de la ponctualité et 
de la àa’ilité.

yt une chose est claire comme de l'eau de rochek dans le ’ordel parEait, il 
nqè a pas de sexe non protégé. yt pas de dumping salarial. z'est un ’ordel 
correct, îui attire des clients corrects. zelui îui manîue de respect ou est 
violent nqa rien S Eaire ici.

pilogue
7oilS pour notre vision du ’ordel parEait. yst-ce juste une chimbre, un r;ve 
na E, un chÇteau de sa’le, une a’surditéê –ous avons posé la îuestion S Ta-
phael áolta, cheE du Oépartement des aJaires sociales de la ville de Murich.

âôes visions sur la prostitution, c'est un sujet di cileU, dit-il. â1ant îuqil nqè 
a pas de vérita’le alternative économiîue pour les travailleuses du sexe, on 
ne peut pas parler dqacte volontaire complet. zqest le pro’lbme Eondamen-
tal, îue la ville de Murich ne peut pas résoudre seule. 0ais nous voulons îuqil 
è ait aussi dans les métiers du sexe des places de travail s?res. œa Eonctionne 
’ien S Altstetten, il nqè a pas encore eu lS-’as un seul cas de violence grave, 
contrairement S ce îui se passait jadis au fihlîuai. yn ce îui concerne les 
places de travail en intérieur, jqaurais volontiers essaèé lqidée dqun ’ordel 
municipal mais le zonseil communal a rejeté le projet en Kù:4. 0ais m;me 
sqil nqè a pour le moment pas de ’ordel municipal, nous devons continuer S 
nous occuper de la îuestion des conditions dans lesîuelles les prostituées 
vivent et travaillent. –ous ne devons pas non plus sur-réglementer le sec-
teur par des mesures de protection, au risîue de le voir passer dans lqillé-
galité. Ainsi, une convention collective de travail serait utile, mais îue Eaire 
de ceux îui ne sqè tiendraient pasêU

yt îue dit Harèn Tè6art, cheJe du Oépartement de la sécurité de la ville 
de Murichê ylle ne rejette pas notre vision dans son ensem’le, mais préEbre 
garder les pieds sur terre.

âôa prostitution est un métier, mais cqest un métier stigmatiséU, dit-elle. 
âz'est un premier choix de métier pour trbs peu de Eemmes. 0ais je suis 
contre la pénalisation des clients, et donc contre le modble suédois. ôes 
travailleuses du sexe sont ainsi encore moins protégées, cqest une mauvaise 
approche. Oepuis la Eermeture du tapin du fihlîuai, la situation de la pro-
stitution sqest apaisée. –ous avons trouvé un chemin pratica’le. ze îui me 
choîue, ce sont les cham’res dans lesîuelles de nom’reuses travailleuses 
du sexe vivent et doivent travailler. ze sont des trous S rats loués S des prix 
Eranchement exor’itants. 0ais en raison de peurs diJuses, on préEbre ne 
pas voir le commerce du sexe dans les îuartiers. yt oui, on tom’e rarement 
sur une prostituée au îuotidien. 1ous en parlent, mais personne ne les con-
naitU.

zoncocter des visions pour une nouvelle approche du travail du sexe nqest 
clairement pas en t;te de lqordre du jour des politiîues. Il en va autrement 
cheQ les prostituéesk leurs èeux se mettent S ’riller, et des idées jaillissent 
lorsîuqelles peuvent esîuisser les conditions de travail idéales. )n leur pose 
trop rarement la îuestion.
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yt nous ne lqavons pas encore ditk pour de nom’reuses travailleuses du sexe, 
la contrainte et la violence ne sont pas des pro’lbmes. zqest lqexclusion. ôa 
stigmatisation. ôe manîue de respect.

Arranger Fa, ce serait un ’on dé’ut.
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